Mention sous le formulaire d’inscription

Conformément aux dispositions de la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de modification et de suppression des données vous concernant. SAS Mbrand3.com est un site référencé auprès de la CNIL.

Pour toute question relative aux données personnelles ou pour exercer vos droits au titre de la loi Informatique et Libertés, vous pouvez nous écrire à : «Mbrand3, Données personnelles, 67 avenue Victor Hugo, 75116 PARIS».
Conformément au règlement du jeu, toute inscription incomplète sera considérée comme nulle. Le ou les gagnants du tirage au sort ayant renseigné de manière incomplète les champs du formulaire seront disqualifiés et leur(s) lot(s) attribués au profit d’un autre participant au tirage au sort.
Règlement du jeu plein droit.
	Article 1er :
MBrand3, SAS au capital de 36 471 Euros, SIRET n°51281521800015, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris ayant son siège social 67 avenue Victor Hugo, 75116 PARIS organise un jeu gratuit sans obligation d'achat, du 1 août 2010 au 31 Octobre 2010 inclus. 

Article 2 :
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine, en dehors des personnels de SAS Mbrand3 et des membres de leurs familles. La participation à ce jeu est totalement gratuite et n'entraîne aucune obligation d'achat sur le site SAS Mbrand3.com ou chez ses partenaires marchands. La participation est limitée à une seule par personne. Toute inscription incomplète ou réalisée après la date limite prévue sera considérée comme nulle. 
Les données collectées via le formulaire d'inscription et les éventuels questionnaires complémentaires seront traitées par SAS Mbrand3 à des fins de gestion des inscriptions et des participations au Jeu et permettront notamment à l'organisateur d'adresser aux participants par courrier électronique ou, le cas échéant,  postal des informations sur les services proposés par SAS Mbrand3 et sur les lots à gagner. Elles pourront être également communiquées aux partenaires de SAS Mbrand3 afin que ceux-ci adressent aux participants des offres personnalisées, certains avantages ainsi que des réductions et surprises.
Article 3 :
Pour pouvoir participer au tirage au sort, il suffit au joueur d'activer sa participation en ligne.  Le tirage au sort sera effectué le Jour Mois 2010 par Maître XXXXXXXXX, huissier de Justice associé, adresse Paris. Les gagnants autorisent toute vérification concernant leur identité et leur domicile (adresse postale et/ou e-mail). Toute information d'identité ou d'adresse fausse entraîne la nullité du gagnant et de l'ensemble de ses participations.
Le gagnant sera notifié par un courrier électronique envoyé par SAS Mbrand3 à l'adresse sous laquelle il se sera inscrit au jeu. 

Article 4 :
Chaque participant a, une fois inscrit, une chance de gagner un iPad Wifi au prix généralement constaté de 499€ TTC.

Article 5 :
SAS Mbrand3publiera le nom du gagnant sur son site à l’adresse suivante : www.mbrand3.com. 

Article 6 :
Le prix qui sera attribué au gagnant est un lot consistant en un combiné portable de marque Apple, modèle iPad Wifi 16Go, d'une valeur maximale de 499euro TTC (quatre cent quatre vingt dix neuf euros TTC). La contrepartie en chèque du prix ne saurait être réclamée : si le gagnant refusait son cadeau, ce dernier serait remis en jeu au profit d'un autre participant au tirage au sort. Si le prix venait à ne pas être réclamé par son gagnant dans un délai d'un mois à compter de la date de notification visée à l'article 3, un ou des prix d'un montant total au moins équivalent seraient remis en jeu lors d'un concours ultérieur de la société SAS Mbrand3. 
Dans le cas où les lots objets du présent article se révèleraient indisponibles, par exemple dans le cas d’une rupture d’approvisionnement, SAS Mbrand3 leur substituera des produits de valeur au moins égale et d’usage comparable

Article 7 :
Le règlement est déposé à l'étude de Maître xxx, Huissier de Justice associé, xxx, XXX Paris. Il peut être adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande écrite à la société organisatrice. Le timbre nécessaire à la demande de règlement sera remboursé sur simple demande sur la base du tarif lent « lettre » en vigueur. 

Article 8 :
Tout participant peut obtenir sur demande le remboursement des frais correspondants au temps de jeu, sur la base d'une connexion locale de 3 mn, soit 0,17 Euros. Les participants utilisant des fournisseurs d'accès Internet intégrant gratuitement les connexions téléphoniques ou un abonnement forfaitaire avec un accès illimité à Internet ne sont par nature pas éligibles au remboursement. Les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique (ordinateur, modem, câbles, etc.) ne sont en aucun cas remboursés, les participants au jeu déclarant en avoir déjà la disposition pour leur usage. La demande de remboursement devra être adressée par courrier à SAS Mbrand3, 67 avenue Victor Hugo 75116 Paris, accompagnée d'un RIB et d'une copie de la facture détaillée du fournisseur d'accès Internet et, le cas échéant, du fournisseur de télécommunications correspondant à la période au cours de laquelle le participant s'est connecté pour participer au jeu, et ladite demande devra préciser la date et l'heure à laquelle cette connexion a eu lieu, ainsi que les nom, prénom et l'adresse mail inscrits au jeu. SAS Mbrand3 ne donnera aucune suite (ni réponse, ni remboursement) aux demandes incomplètes, ne comprenant pas l'intégralité des pièces et informations mentionnées ci-dessus. La demande devra être adressée au plus tard 10 jours après la date de clôture du jeu, le cachet de la poste faisant foi. Les frais engagés par le participant pour le timbre nécessaire à cette demande écrite adressée à la société organisatrice pourront être remboursés sur la base du tarif lent « lettre » en vigueur. Une seule demande par participant inscrit au jeu sera prise en compte. 

Article 9 :
Le gagnant autorise toutes vérifications concernant son identité et son domicile. Il autorise expressément la société SAS Mbrand3 à utiliser ses nom, prénom, ville et département dans toute action publi-promotionnelle liée au présent jeu sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix qui lui a été attribué. 

Article 10 :
En cas de force majeure, SAS Mbrand3 se réserve le droit d'écourter, de proroger, de modifier et même d'annuler le jeu, de remplacer le lot par un lot d'une valeur égale ou supérieure, si les circonstances l'exigeaient. Sa responsabilité ne pourra être engagée de ce fait. De même, en cas d'avarie lors du transport ou de la livraison du lot, Mediaexeleration ne saurait être tenue pour responsable. 

Article 11 :
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/1978 (article 27), les participants disposent d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles les concernant en écrivant au siège social de SAS Mbrand3. Les renseignements communiqués par le participant sont destinés à l'usage de SAS Mbrand3 dans le cadre de l'accès à son service conformément aux conditions générales de vente et dans le cadre de la gestion du présent jeu. SAS Mbrand3 est déclarée à la CNIL sous le numéro de déclaration 1378137. 
Article 12 :
Tout litige concernant l'interprétation et l'application du présent règlement sera examiné et tranché par la société SAS Mbrand3. Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu et sur la liste des gagnants. 

Article 13 :
La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 



	

	


